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Le thLe thLe thLe thèmeèmeèmeème    ::::    
L’insertion et/ou de la solidarité en région centre 
 
La dotationLa dotationLa dotationLa dotation    : : : :     
→ Une aide financière  de 1500 euros 
→ Une prise en charge des tirages d’exposition (travail exposé pendant les 
Promenades Photographiques) 
→ Exposition des photos dans certaines agences de la Caisse d’Epargne Loire-
Centre 
→ Publication d’une sélection des photos dans le rapport annuel 2009 et sur le 
site internet de la Caisse d’Epargne Loire-Centre. 
 
La méthodeLa méthodeLa méthodeLa méthode    :::: 
Le dossier sera sélectionné par un jury composé d’un membre de la Caisse 
d’Épargne, un membre de l’association Promenades Photographiques, un élu 
régional, un photographe professionnel  membre du Club de la Presse Val de 
Loire, un directeur de service photographique d’un grand magazine. Le 
président du jury sera choisi en concertation avec la Caisse d’Épargne, il sera 
emblématique du tissu social régional. 
Tous les dossiers sont présentés anonymementTous les dossiers sont présentés anonymementTous les dossiers sont présentés anonymementTous les dossiers sont présentés anonymement    
  
Le photographe devra présenterLe photographe devra présenterLe photographe devra présenterLe photographe devra présenter    ::::    
Un curriculum vitae faisant état de sa qualité de photographe professionnel, un 
justificatif de parution ou de facturation. 
Un justificatif de domicile en Région Centre 
Un dossier en deux pages maximum présentant le projet de reportage. 
Un dossier de 10 photographies présentant un travail déjà réalisé. 
Le travail devra être réalisé en numérique.  
Les fichiers devront être calibrés, prêts à tirer. 
 
Le calendrier :Le calendrier :Le calendrier :Le calendrier :    
→ Appel à candidature le 25 janvier 
→ Date limite de dépôt des dossiers et réunion du jury le 31 mars 
→ Remise de la bourse le 2 avril à la Caisse d'Épargne 
→Remise des photographies  le 15 mai 
→Exposition à Vendôme le 18 juin 
 
Dossiers à faire parvenir avant le 30 mars aux  
Promenades PhotographiquesPromenades PhotographiquesPromenades PhotographiquesPromenades Photographiques    
41 Rue Poterie 41 100 Vend41 Rue Poterie 41 100 Vend41 Rue Poterie 41 100 Vend41 Rue Poterie 41 100 Vendômeômeômeôme    
    
 
 
 


